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BOIS DU BUISSON

LES  ROUILLES

LA TRAVERSE

AUX ROQUES
LE VIEUX CHATEAU

MOULIN DE LA BARTHE-EST

PRE DE RAMBAUD

CAZEVERT-OUEST MOULIN DE LA BARTHE-OUEST

LAUILLAC

MONTAUBAN

Commune de Blasimon
PLAN LOCAL

D'URBANISME
4.1 Zonage

Elaboration
Prescrite le : PLU approuvé le :

ECHELLEPLAN N°
1

Dessiné par
DT

Vérifié par
DP

Date
01/2017

1/7 500

Arrêtée le :

Ensemble
du

territoire
communal

Légende
Zone UA : Zone urbanisée dense
Zone UB : Zone urbanisée de moyenne densité
Zone UC : Zone urbanisée de faible densité
Zone UE : Zone urbaine à vocation d'équipement public et / ou d'intérêt collectif
Zone UX : Zone urbaine à vocation d'activités artisanales et commerciales
Zone 1AUa / 1AUb : Zone à urbaniser
Zone 2AU : Zone à urbaniser à long terme
Zone 1AUX : Zone à urbaniser à long terme à vocation d'activités artisanales et commerciales
Zone A : Zone agricole
Zone Ac : Secteur d'exploitation de carrières
Zone Ah : Secteur d'habitation en zone agricole
Zone N : Zone naturelle
Zone Na : Zone naturelle acceptant les constructions à destination agricole
Zone Nc : Zone naturelle impactée par le risque de mouvements de terrains
Zone Nh : Secteur d'habitat en zone naturelle avec constructibilité limitée
Zone NE : Zone naturelle à vocation d'équipement
Zone NK : Zone naturelle à vocation de camping
Zone NL : Zone naturelle à vocation de loisirs et d'hébergement hôteliers
Emplacement réservé
Espace Boisé Classé
Périmètre de protection au titre de l'article L. 123-1-5 7°
Protection ponctuelle au titre de l'article L. 123-1-5 7°
Espace Boisé Classé
Batiment pouvant changer destination au titre de l'article L. 123-12-2°
Espace Naturel Sensible
limite communale
limite parcellaire
Bâti lourd
Bâti léger
Construction Nouvelle
Hydrographie

ïïï
ïïï
ïïïCimetière

Etang, lac
Piscine

METROPOLIS, atelier d'urbanisme
10 rue du 19 Mars 1962
33 130 BEGLES
LE MAIRE Céline, architecte dplg - urbaniste
10 rue du 19 Mars 1962
33 130 BEGLES
CHARLOT F., paysagiste dplg
75 rue Paul Camelle
33 100 Bordeaux

Liste des emplacements réservés
Numéro Bénéficiaire Désignation de l'opération Surfaces 

approximatives
1 Commune Réalisation d'une raquette de retournement 763 m²
2 Commune Création d'un accès et d'une plateforme de défense incendie 935 m²
3 Commune Réalisation d'une amorce de voirie pour la rue du Moulin 88 m²
4 Commune Réalisation d'un logement d'urgence 2994 m²
5 Commune Réalisation d'un cheminement le long de la RD17 684 m²
6 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 459 m²
7 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 883 m²
8 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 323 m²
9 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 1428 m²
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97

87

68

22

48

34

14

144

73

17

32

49

119

19
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146

50

145

125

153

44

13

71

83

68

62

64

123

104

33
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41

42

100

157

44

49

56

121
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33
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184
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162

242

235

136

253

213

155

167

211

252
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134

222

44

212

57
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18
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144
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127
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2
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8
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133
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99
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112
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113

116
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186

30
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206

89
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115
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164

249
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81
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266

58
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110
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5

45
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66

9

183
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36

238

37
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245
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248

43

92

94
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91

156

265

247

184

90

61
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178

22

258

246
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54

181

177

122

175

55

109

186

271

173

195

180

126

98

24

188

52

194

198

11

106

25

137

118

43

29

269

280

39

241

261

63

164

50

187

267

20

146

34

19

220

98

100

188

156

102

101

28

273

119

148

135

62

42

143

237 149
27

197

263

133

12

103

97

275

161

276

24

96

169

153

71

262

107

104

144

155 180

38

179

113

141

84

108

117

145

139

96

105

159

49

272

174

86

99

159

177

165

95

176

140

167

173

16

54

105

44

22

72

76

13

23

132

260

1817

111

231

256

168

277

240

216

217

281

199

225

220

135

207

115

255

116

163

17

215

230

209

157

157

257

151

274

84

141

64

48

150

159

LE   PIN

LAULA

LE BOURG

A MURET

PETIT-EST

DARAU

BOIS

A L'ESTAGEA L'ESTAGE

GUILHEMBOUEY

L'ABBAYE

LA VIGNOTTE

LES TUILLIERES

RIVIERE DE DEVANT

AU  PONT  DU  MURET

PETIT-OUEST

SEGUEYRAC

VIEULET

CABET

MAURISSE

FILLENARDE

POUSSE BOURG-EST

BARRIQUAYRE

TREYNEM

LOUSTEAU NEUF
TINTON-SUD

BARBAROUX

LA TRAVERSE

METAIRIE DE LA FORET

MOUNET

FONBEAUDE

RIVIERE DE TINTON

TESTON

LE VIEUX CHATEAU

GRANGE GUITARD

A JEAN BOUTIN

LA ROSE

MONNEAU Commune de Blasimon
PLAN LOCAL

D'URBANISME
4.2 Zonage

METROPOLIS, atelier d'urbanisme
10 rue du 19 Mars 1962
33 130 BEGLES
LE MAIRE Céline, architecte dplg - urbaniste
10 rue du 19 Mars 1962
33 130 BEGLES
CHARLOT F., paysagiste dplg
75 rue Paul Camelle
33 100 Bordeaux

Elaboration
Prescrite le : PLU approuvé le :

ECHELLEPLAN N°
2

Dessiné par
DT

Vérifié par
DP

Date
01/2017

1/2 000

Arrêtée le :

Cadrage
du bourg

Légende
Zone UA : Zone urbanisée dense
Zone UB : Zone urbanisée de moyenne densité
Zone UC : Zone urbanisée de faible densité
Zone UE : Zone urbaine à vocation d'équipement public et / ou d'intérêt collectif
Zone UX : Zone urbaine à vocation d'activités artisanales et commerciales
Zone 1AUa / 1AUb : Zone à urbaniser
Zone 2AU : Zone à urbaniser à long terme
Zone 1AUX : Zone à urbaniser à long terme à vocation d'activités artisanales et commerciales
Zone A : Zone agricole
Zone Ac : Secteur d'exploitation de carrières
Zone Ah : Secteur d'habitation en zone agricole
Zone N : Zone naturelle
Zone Na : Zone naturelle acceptant les constructions à destination agricole
Zone Nc : Zone naturelle impactée par le risque de mouvements de terrains
Zone Nh : Secteur d'habitat en zone naturelle avec constructibilité limitée
Zone NE : Zone naturelle à vocation d'équipement
Zone NK : Zone naturelle à vocation de camping
Zone NL : Zone naturelle à vocation de loisirs et d'hébergement hôteliers
Emplacement réservé
Espace Boisé Classé
Périmètre de protection au titre de l'article L. 123-1-5 7°
Protection ponctuelle au titre de l'article L. 123-1-5 7°
Espace Boisé Classé
Batiment pouvant changer destination au titre de l'article L. 123-12-2°
Espace Naturel Sensible
limite communale
limite parcellaire
Bâti lourd
Bâti léger
Construction Nouvelle
EDI_HYDRO

ïïï
ïïï
ïïï

Cimetière
Etang, lac
Piscine

Liste des emplacements réservés

Numéro Bénéficiaire Désignation de l'opération Surfaces 
approximatives

1 Commune Réalisation d'une raquette de retournement 763 m²
2 Commune Création d'un accès et d'une plateforme de défense incendie 935 m²
3 Commune Réalisation d'une amorce de voirie pour la rue du Moulin 88 m²
4 Commune Réalisation d'un logement d'urgence 2994 m²
5 Commune Réalisation d'un cheminement le long de la RD17 684 m²
6 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 459 m²
7 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 883 m²
8 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 323 m²
9 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 1428 m²
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252

126

23

84
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17

139

185

119
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CUGAT

BEAUPIED

TEYSSIER

DRILLOLLE

LE   PIN

GALLARD

GANE

SEBIE

LA QUITTE

DAVID

BLEURETTE

AU TURON

HARANDAILH

SALLES

MONIDUC

AU PRE LEVE

LA   PEYRAUDE

BARBAROUX

MONNEAU

LAULA

LA FRICASSEE

LE MAYNE

PINEY

NAUDIC

BEL-AIR

GRANGE

GRENIER

CABAN

BALAN-NORD

A FLORIN

A MURET

LA COMBE

LIONET

AU RASE

LE BOURG

PONCHIARA

MAUREY

REAL

AU BUISSON

BAROUFLET

LE  MERLE

A L'ESTAGE

SAUBALADE

BEZON

FORET   DE   RAUZAN

JALETTE

AU MARZE

AUX MELONNES

BERC

LA TUILERIE

LES BARTHES

MAURISSE

LIASSE-EST

LES TUILLIERES

PETIT-EST

MASIERES

DARAU

TERRE FORTE

MOUNET

POUYCHOUNET

PINADA

AU TRETIS

LE CLUZET

TIMOUTEY

CHAMP DE CABAN

AU BOUSCAT

GRAND  PASAUX  BECHES

LA VEYRIE

NAUDANNET

LA ROQUE

AU CLIDON

AU   FORESTOT

LA MOULEYRE

COTE   DE   FONBEAUDE

LE RETORET

FONBEAUDE

LIASSE-OUEST

A JEAN BOUTIN

PLANTIER DU BEDAT

LA ROSE

AUX DEUX MOULINS

BEL-AIR

GUILHEMBOUEY

PIED DE BOIS

BOIS DU BASCLA

CAZEVERT-EST

CAUSSETTE

AUX BAISSES

L'ABBAYE

LA GARENNE

A CINQ AUSSUS

GUICHEMENT

TESTON

BARRIQUAYRE

MONJAT

PIERRE DU PENDU

GRANDE   PELOUSE

LE TUQUET

FOND  DE  BIROUQUET

AUX ROUILLES

GRANGE GUITARD

AU MEYNOT

LA VIGNOTTE

DOMAINE DE PONTARET

PRE DE LA MOULEYRE

BALAN-SUD

RIVIERE DE DEVANT

FILLENARDE

TERRES FORTES

SOUPRE

AU   COUVILLON

LAUGUSPIN

BERNICOT-NORD

VIEULET

METAIRIE DE LA FORET

LOUSTEAU NEUF

MINJON

COMMUN  DE  MINJON

PLANTIER DU PONTARET

RIVIERE DE TINTON

GRANGENEUVE

A LATEYRON

TINTON-SUD

LA   FERME

LA RONQUILLE

TREYNEM

AU  PONT  DU  MURET

BOIS DU LUC

RENARDEY

PETITE GRANGE

LES COUREGES

PETITE  FORET  DE   RAUZAN

BARAIL   DU   GUIT

MANTAUT

LES  LAGUNES

SEGUEYRAC

LES GRANDES PLACES

PETIT-OUEST

GRAND   HOMME

POUSSE BOURG-EST

GRANGE  DE  LA  VILLA

BERNICOT-SUD

AUX GENEVRIERS

CABET

AU PONTET-NORD

AU PONTET-SUD

BAS DES FONTANELLES

LA   GRANDE   BORNE

TINTON-NORD

CHAMP DE LA PIMPINELLE

TINTON-EST

A  LA  GRAND  FON

JEAN DE MARCEAU

BOIS DU BUISSON

BOIS DE LA PARDONNE

LES  ROUILLES

LA TRAVERSE

AUX ROQUES
LE VIEUX CHATEAU

MOULIN DE LA BARTHE-EST

PRE DE RAMBAUD

CAZEVERT-OUEST MOULIN DE LA BARTHE-OUEST

LAUILLAC

MONTAUBAN

Commune de Blasimon
PLAN LOCAL

D'URBANISME
4.1 Zonage

Elaboration
Prescrite le : PLU approuvé le :

ECHELLEPLAN N°
1

Dessiné par
DT

Vérifié par
DP

Date
11/2018

1/7 500

Arrêtée le :

Ensemble
du

territoire
communal

Légende
Zone UA : Zone urbanisée dense
Zone UB : Zone urbanisée de moyenne densité
Zone UC : Zone urbanisée de faible densité
Zone UE : Zone urbaine à vocation d'équipement public et / ou d'intérêt collectif
Zone UX : Zone urbaine à vocation d'activités artisanales et commerciales
Zone 1AUa / 1AUb : Zone à urbaniser
Zone 2AU : Zone à urbaniser à long terme
Zone 1AUX : Zone à urbaniser à long terme à vocation d'activités artisanales et commerciales
Zone A : Zone agricole
Zone Ac : Secteur d'exploitation de carrières
Zone Ah : Secteur d'habitation en zone agricole
Zone N : Zone naturelle
Zone Na : Zone naturelle acceptant les constructions à destination agricole
Zone Nc : Zone naturelle impactée par le risque de mouvements de terrains
Zone Nh : Secteur d'habitat en zone naturelle avec constructibilité limitée
Zone NE : Zone naturelle à vocation d'équipement
Zone NK : Zone naturelle à vocation de camping
Zone NL : Zone naturelle à vocation de loisirs et d'hébergement hôteliers
Emplacement réservé
Espace Boisé Classé
Périmètre de protection au titre de l'article L. 123-1-5 7°
Protection ponctuelle au titre de l'article L. 123-1-5 7°
Espace Boisé Classé
Batiment pouvant changer destination au titre de l'article L. 123-12-2°
Espace Naturel Sensible
limite communale
limite parcellaire
Bâti lourd
Bâti léger
Construction Nouvelle
Hydrographie

ïïï
ïïï
ïïïCimetière

Etang, lac
Piscine

METROPOLIS, atelier d'urbanisme
10 rue du 19 Mars 1962
33 130 BEGLES
LE MAIRE Céline, architecte dplg - urbaniste
10 rue du 19 Mars 1962
33 130 BEGLES
CHARLOT F., paysagiste dplg
75 rue Paul Camelle
33 100 Bordeaux

Liste des emplacements réservés
Numéro Bénéficiaire Désignation de l'opération Surfaces 

approximatives
1 Commune Réalisation d'une raquette de retournement 763 m²
2 Commune Création d'un accès et d'une plateforme de défense incendie 935 m²
3 Commune Réalisation d'une amorce de voirie pour la rue du Moulin 88 m²
4 Commune Réalisation d'un logement d'urgence 2994 m²
5 Commune Réalisation d'un cheminement le long de la RD17 684 m²
6 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 459 m²
7 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 883 m²
8 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 323 m²
9 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 1428 m²
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46
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154
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7
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99

126

120

224

204

138 88

72

268

173

20

152

124

232

189

112

95

167

161

113

228

116

204

51

186

30

123

206
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9

183

93

254

36

172

37

238
259

245

178

218

171

248

43
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195
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24
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195

52
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11
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43

29
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295

280

39
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241
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50

187
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20

146

34

19

220

98
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156
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28
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148
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306
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42
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167

173
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304
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256
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217
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222
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285
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307
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225
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255

200

116
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17

215
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157
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294

274

146

84

141

64

48
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LE   PIN

LAULA

LE BOURG

A MURET

PETIT-EST

DARAU

A L'ESTAGE

GUILHEMBOUEY

L'ABBAYE

LA VIGNOTTE

LES TUILLIERES

RIVIERE DE DEVANT

AU  PONT  DU  MURET

PETIT-OUEST

SEGUEYRAC

VIEULET

CABET

MAURISSE

FILLENARDE

POUSSE BOURG-EST

BARRIQUAYRE

TREYNEM

LOUSTEAU NEUF
TINTON-SUD

BOIS DE LA PARDONNE

BARBAROUX

LA TRAVERSE

METAIRIE DE LA FORET

MOUNET

FONBEAUDE

RIVIERE DE TINTON

TESTON

LE VIEUX CHATEAU

GRANGE GUITARD

A JEAN BOUTIN

LA ROSE

MONNEAU Commune de Blasimon
PLAN LOCAL

D'URBANISME
4.2 Zonage

METROPOLIS, atelier d'urbanisme
10 rue du 19 Mars 1962
33 130 BEGLES
LE MAIRE Céline, architecte dplg - urbaniste
10 rue du 19 Mars 1962
33 130 BEGLES
CHARLOT F., paysagiste dplg
75 rue Paul Camelle
33 100 Bordeaux

Elaboration
Prescrite le : PLU approuvé le :

ECHELLEPLAN N°
2

Dessiné par
DT

Vérifié par
DP

Date
11/2018

1/2 000

Arrêtée le :

Cadrage
du bourg

Légende
Zone UA : Zone urbanisée dense
Zone UB : Zone urbanisée de moyenne densité
Zone UC : Zone urbanisée de faible densité
Zone UE : Zone urbaine à vocation d'équipement public et / ou d'intérêt collectif
Zone UX : Zone urbaine à vocation d'activités artisanales et commerciales
Zone 1AUa / 1AUb : Zone à urbaniser
Zone 2AU : Zone à urbaniser à long terme
Zone 1AUX : Zone à urbaniser à long terme à vocation d'activités artisanales et commerciales
Zone A : Zone agricole
Zone Ac : Secteur d'exploitation de carrières
Zone Ah : Secteur d'habitation en zone agricole
Zone N : Zone naturelle
Zone Na : Zone naturelle acceptant les constructions à destination agricole
Zone Nc : Zone naturelle impactée par le risque de mouvements de terrains
Zone Nh : Secteur d'habitat en zone naturelle avec constructibilité limitée
Zone NE : Zone naturelle à vocation d'équipement
Zone NK : Zone naturelle à vocation de camping
Zone NL : Zone naturelle à vocation de loisirs et d'hébergement hôteliers
Emplacement réservé
Espace Boisé Classé
Périmètre de protection au titre de l'article L. 123-1-5 7°
Protection ponctuelle au titre de l'article L. 123-1-5 7°
Espace Boisé Classé
Batiment pouvant changer destination au titre de l'article L. 123-12-2°
Espace Naturel Sensible
limite communale
limite parcellaire
Bâti lourd
Bâti léger
Construction Nouvelle
EDI_HYDRO

ïïï
ïïï
ïïï

Cimetière
Etang, lac
Piscine

Liste des emplacements réservés

Numéro Bénéficiaire Désignation de l'opération Surfaces 
approximatives

1 Commune Réalisation d'une raquette de retournement 763 m²
2 Commune Création d'un accès et d'une plateforme de défense incendie 935 m²
3 Commune Réalisation d'une amorce de voirie pour la rue du Moulin 88 m²
4 Commune Réalisation d'un logement d'urgence 2994 m²
5 Commune Réalisation d'un cheminement le long de la RD17 684 m²
6 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 459 m²
7 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 883 m²
8 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 323 m²
9 Commune Création d'une plateforme de défense incendie 1428 m²


